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17ème législature

Difficultés de recrutement en EHPAD et pérennité des structures associatives
Question écrite n° 13732

Texte de la question

M. Hubert Ott attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation particulièrement préoccupante des établissements d'hébergement pour personnes
âgées dépendantes (EHPAD), notamment ceux du secteur associatif privé à but non lucratif. En effet, plusieurs
acteurs du terrain font état de difficultés croissantes mettant en péril le fonctionnement et la pérennité de leurs
structures. Ces établissements sont aujourd'hui confrontés à une pénurie aiguë de personnel, en particulier sur
les postes d'aides-soignants et d'infirmiers. Cette situation a notamment été aggravée par la suppression des
emplois aidés, qui constituaient pourtant un dispositif essentiel pour ces structures. En effet, ces contrats
permettaient à la fois d'accompagner des personnes dans un parcours d'insertion ou de réinsertion
professionnelle, en cohérence avec les missions sociales du secteur et de favoriser, dans de nombreux cas, leur
recrutement durable au sein des établissements. Par ailleurs, l'écart de rémunération significatif entre les
professionnels soignants exerçant au sein des hôpitaux publics et ceux du secteur médico-social associatif
place les établissements de ce secteur dans une situation de concurrence déséquilibrée. Enfin, les incertitudes
concernant le nombre de places ouvertes en instituts de formation en soins infirmiers (IFSI) à compter de la
rentrée 2026 laissent également craindre une aggravation durable de cette pénurie, tout comme les
interrogations persistantes concernant le maintien des missions de service civique, qui apportent un soutien
précieux au quotidien des équipes. Dans ce contexte, le recours croissant à l'intérim, devenu indispensable pour
assurer la continuité des soins, entraîne des coûts très élevés et fragilise l'équilibre financier déjà précaire des
établissements, tout en affectant la qualité et la continuité de l'accompagnement des résidents. Dans ce
contexte, les acteurs du secteur alertent sur un risque réel de dégradation de la prise en charge des personnes
âgées dépendantes, voire de cessation d'activité pour certains établissements. Aussi, il lui demande quelles
mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre pour renforcer l'attractivité des métiers du grand
âge, améliorer les conditions de recrutement et de formation des professionnels, soutenir financièrement les
EHPAD, et notamment ceux du secteur associatif privé à but non lucratif, et garantir la pérennité de
l'accompagnement des personnes âgées. Il l'interroge également sur le calendrier envisagé pour la présentation
d'une loi « grand âge » ambitieuse, attendue de longue date par l'ensemble du secteur.

Texte de la réponse

L'attractivité des métiers des secteurs sanitaire, social et médico-social constitue une priorité inscrite au cœur de
la feuille de route gouvernementale. Les professionnels du secteur ont bénéficié de revalorisations salariales à
hauteur de 4 milliards d'euros prises en charge par L'Etat en partenariat avec les conseils départementaux et les
financeurs de la branche. Cette mesure a bénéficié à près de 700 000 salariés, dont environ 500 000 dans le
cadre des dispositifs issus du Ségur de la santé et de la mission Laforcade, avec une revalorisation mensuelle
nette de 183 euros. À la suite de la conférence des métiers sociaux du 18 février 2022, ces revalorisations ont
été étendues à 200 000 professionnels de la filière socio-éducative. La formation a été renforcée, avec plus de
13 500 places supplémentaires entre 2020 et 2025, et l'apprentissage facilité. Des actions visent aussi
l'amélioration de la qualité de vie au travail, la réduction des risques professionnels et la promotion des métiers
du grand âge. Ces mesures successives ont contribué à renforcer l'attractivité du secteur. L'accord du
4 juin 2024 est venu poursuivre cette dynamique en étendant le bénéfice du Ségur à l'ensemble des personnels
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de la branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale. Par ailleurs, le Gouvernement est pleinement
mobilisé pour répondre aux difficultés financières rencontrées par les Etablissements d'hébergement pour
personnes âgées dépendantes (EHPAD) et a demandé la mise en place, dès la rentrée 2023, dans chaque
département, d'une commission dédiée au suivi et à l'examen de la situation financière des structures médico-
sociales en difficulté.  Un premier fonds de soutien de 100 millions d'euros a été alloué en 2023 et a été octroyé
à 410 EHPAD, 183 Services d'aide et de soins à domicile (SAAD) et 30 Services de soins infirmiers à domicile
(SSIAD) / Services polyvalents d'aide et des soins à domicile (SPASAD). 100 millions d'euros ont été délégués
en 2024. En 2025, la loi de financement de la sécurité sociale intègre une enveloppe de 300 millions d'euros
pour soutenir les EHPAD en difficulté. Près de 10% des EHPAD ont bénéficié de ce fonds de soutien en 2025.
Une réforme structurante a été adoptée dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 2024 (article 79)
et est précisée par l'article 21 du PLFSS pour 2025 ; cette mesure instaure dans les 23 départements
volontaires une expérimentation, à compter du 1er juillet 2025, de la fusion des sections « Soins » et «
Dépendance » des EHPAD au profit d'un nouveau forfait global unique, relatif aux soins et à l'entretien de
l'autonomie. Tous les acteurs du secteur appellent de leurs vœux une simplification du régime actuel de
financement. L'ambition du Gouvernement est que la fusion des sections « Soins » et « Dépendance » soit
généralisée en 2027 à l'ensemble des EHPAD, afin d'améliorer globalement la prise en charge des résidents,
dont les parties soin et autonomie sont aujourd'hui largement interdépendantes. Les EHPAD habilités à l'aide
sociale à l'hébergement ont aussi la possibilité, depuis janvier 2025, de différencier plus facilement les tarifs «
hébergement » opposables aux bénéficiaires de l'aide sociale à l'hébergement et ceux appliqués aux non-
bénéficiaires de cette aide. Cela concerne environ 75 % des EHPAD privés à but non lucratif, qui pourront
accroître leurs ressources en appliquant des tarifs plus élevés aux résidents en mesure de s'en acquitter. Dans
le cadre de la campagne budgétaire 2025, un effort financier pérenne a été consacré aux EHPAD. Il se traduit
notamment par une augmentation de 2,35 % de la valeur de point de la section "Soins" des EHPAD. Cette
évolution s'applique aux EHPAD en tarif partiel comme en tarif global. Concernant la compensation de
l'augmentation des cotisations vieillesse des employeurs des agents affiliés à la Caisse nationale de retraites
des agents des collectivités locales (CNRACL), 94 M€ sont délégués aux agences régionales de santé afin de
compenser forfaitairement la hausse des cotisations CNRACL pour la section soins des établissements médico-
sociaux publics (relevant des fonctions publiques hospitalière et territoriale).
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